
Une fois rentrés en France,Margot
et sonmari n’ont pas voulu se lancer
dansd’interminablesprocéduresjuri-
diques.Ace jour, leurfilleest toujours
américaine.PourMargot, lacirculaire
ne réglerait donc qu’une partie du
problème : sa fille deviendrait Fran-
çaise,mais ne figurerait toujours pas
danslelivretdefamille.L’actedenais-
sance a suffi pour l’inscrire à l’école,
l’affilier à la Sécu…Mais, Margot le
sait,ellequiarédigéunactenotariéau
casoùelleetsonmaridisparaîtraient,
« un jour où l’autre, un problème se
posera».Ilsespèrentque,d’ici là, laloi
aurachangé. LOUISECOLCOMBET

*Lesprénomsont été changés.

Touslescouplesn’ontpaslesmoyens,
c’estpourcelaquecertainspartenten
Inde ou enUkraine, où ils s’exposent
auxpiresgalères…»
Alice, elle, a automatiquement ob-

tenuunpasseportaméricainetsespa-
rents figurent tous deux sur son acte
de naissance. «Ma fille n’est pas née
d’unemère porteuse, mais grâce à
unemèreporteuse», insisteàdessein
Margot,quiagardédes liens très forts
avec celle-ci. « Lors de l’accouche-
ment, je poussais en même temps
qu’elle. Cela a été une rencontre ex-
traordinaire ! » raconte-t-elle.Depuis,
les deux familles ont traversé l’Atlan-
tiqueetseparlenttrèsrégulièrement.

ment devaitmal se passer, qu’elle se
retrouve dans lamême situation que
moi…Nous ne sommes pas les escla-
vagistesquecertainsdénoncent !»

nUnerencontreextraordinaire
La mère porteuse, elle, se trouvait
dans une démarche altruiste, car
l’unedesesamiesavait elleaussi subi
une ablation de l’utérus. Mais il y a
bien eu compensation (négociée),
comme l’exige la loi en Floride :
23 000 $ (16 000 €). En ajoutant les
fraisdivers(médecins,avocats,billets
d’avion…), Margot et son époux ont
dépensé 80 000 $ (près de 60 000€).
« Nous faisons partie des chanceux !

E
n apprenant la nouvelle, elle a
d’abord souri. Puis s’est vite re-
prise. «Cetexte,aufond,nerègle

pas grand-chose », prévientMargot*,
38ans.Installéeenrégiontoulousaine
avecsonmari, la jeunefemmeaeure-
coursàunemèreporteusepour sa se-
conde fille, après un accouchement
traumatiquequil’avaitvueperdreson
bébé,maisaussisonutérus.
Alice*, 4 ans et demi, a été portée

par uneAméricaine installée en Flo-
ride, rencontrée sur un site Internet
spécialisé. D’emblée, le courant est
très bien passé. « Je l’ai avant tout
choisie car elle avait déjà eu des en-
fants. Jenevoulaispas, si l’accouche-

«M
ère porteuse heureuse. »
Voilà comment se défi-
nit Sandrine Levy. A

41 ans, cette Française expatriée aux
Etats-Unis depuis plus dequinze ans
adonnénaissance,fin2011,àunbébé
pour un couple de Français qui ne
pouvaitpasavoird’enfants.
VudeFlorideoùellehabite, lespo-

lémiques sur la gestationpour autrui
semblent d’une autre époque. « Ici,
c’est tout à fait lé-
gal depuis long-
temps, explique
Sandrine. Ilyades
agences spéciali-
s ée s , de s s i t e s
d’annonces. Tout
n’estpas rosemais
beaucoup esti-
ment que ce n’est pas à l’Etat de dire
quialedroitd’avoirdesenfantsetqui
n’apasledroit.»
Sandrine a sauté le pas une pre-

mière foisen2006 :«J’avaisdeuxen-
fants et je ne voulais plus en avoir
d’autres. Mais la grossessememan-
quait, j’adore être enceinte ! » La pre-
mière expérience sedéroulemal. Les
embryons implantés ne sont pas via-
bles et elle les perd au bout de
quinzesemaines.
En2010elledécidederetenterl’ex-

périence. Via un site d’annonces
américain, elle entre en contact avec
un couple de Français. « Je ne peux
pas dévoiler quoi que ce soit sur leur
identité, une clause de confidentia-
lité m’en empêche sur le contrat
qu’ona signé », précise-t-elle. Lorsde
leur rencontre en France, le courant
passe toute de suite. « Pour moi, il
n’était pas question de porter le bébé
degensquejeneconnaispasetqueje
n’apprécie pas. Le feeling est passé
aussitôtet l’aventureacommencé.»
Enguised’aventure,c’estplutôtun

parcours du combattant qui débute
pour les « parents d’intention » et la
« surrogatemother » selon l’appella-
tionaméricaine, c’est-à-dire littérale-
ment lamère de substitution. Il faut

d’abord passer une batterie de tests
médicaux et psychologiques pour
s’assurerdelaviabilitéduprojet.
Vient alors l’étape du contrat : aux

Etats-Unis, tout est encadré juridi-
quement,etc’estunavocatquirédige
le contrat. « On ymet tout, précise
Sandrine. La rémunération (NDLR :
ellea touché20 000$),maisaussiles
détails médicaux : jusqu’à combien
d’enfantslasurrogateacceptedepor-

ter ? Les parents
assisteront-ils ou
non à l’accouche-
ment ? Etremère
porteuse, c’est une
c o n t r a i n t e
énorme. Ça prend
deux ans de votre
vie,c’estloind’être

une chose anodine. C’est pour ça
qu’ici lesmères porteuses touchent
dessommesimportantes,mais jen’ai
pasfaitçapourl’argent.»
Fin 2011, après huitmois de gros-

sesse,Sandrineaaccouchédecebébé
qui n’est pas à elle. « C’était unmo-
ment extraordinaire ! Voir ces pa-
rents en larmes, prendre leur enfant

dans leurs bras, c’étaitmagique. » Et
Sandrine a laissé partir ce bébé sorti
de ses entrailles sans regret. « Pour
moi, ce n’est pasmon bébé. Généti-
quement, nous n’avons rien en com-
mun,puisque jen’ai fait qu’accueillir
des embryons formés d’ovules et de
sperme des parents donneurs. Au-
jourd’hui encore, nous sommes en
contact régulier, je le vois grandir par
photos interposées. Il commence à
marcher, et je le regarde sans affec-
tion particulière si ce n’est la fierté
d’avoir aidé des gens dans la peine. »
Néavecunpasseportaméricain, l’en-
fant, âgémaintenant d’un peu plus
d’un an, vit en France et a pu obtenir
une carte d’identité française. « Les
parents se sont rendus à lamairie de
leur résidence. Ils n’ont pas pu l’ins-
crire sur leur état civilmais ils ont pu
obtenir sans problème une carte
d’identité.»
Depuis,Sandrineacarrémentfran-

chi le pas : elle travaille pour une
agencederecrutementdemèrespor-
teuses dans le Maryland. « Et mon
projet, c’est de porter un nouveau
bébécetété.» SÉBASTIENRAMNOUX

«Monprojet,porter
undeuxièmebébé»
T ÉMO I GNAG E SandrineLevy,41ans,mèreporteusepourdescouplesfrançais

Sandrineexpliquesonchoixd’êtremèreporteuse:«J’avaisdeuxenfantsetjenevoulais
plusenavoird’autres.Maislagrossessememanquait, j’adoreêtreenceinte !» (DR.)

«Nousnesommespasdesesclavagistes !»
T ÉMO I GNAG E Margot,quiaeurecoursàunemèredesubstitutionauxEtats-Unis

“Je le regardesansaffection
particulière si ce
n’est la fiertéd’avoir
aidédesgens”
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Qui est concerné ? Trouver unemère porteuse à l’étranger S'entendre sur le prix

Faire
l’enfant

Couple dont la femmen'a pas
d'utérus fonctionnel (malforma-
tion, victime du Distilbène...)
ou couple homosexuelmasculin.

Sauf à trouver unemère porteuse par arrangement
illégal en France, il faut se tourner vers les nombreux
pays où la GPA* est autorisée ou tolérée…La
recherche se fait souvent depuis la France par Internet.

Il faut ensuite se rencontrer sur place, ou faire son choix via une agence.
Il faut conclure un accord, Il en coûte entre 20000€ (en Inde)
et 100000€ (aux Etats-Unis) tout compris (défraiement, avocats,
clinique, traitement, billets, congés…).

Rester en contact
Les couples qui le peuvent
font des allers-retours,
certaines femmes restent
au côté de lamère porteuse.

Ramener l'enfant
Dans un pays où prévaut le droit du sol (Etats-Unis) :
l'enfant a un passeport étranger et peut rentrer
en France. Si le droit du sang prévaut (Inde), il est
considéré comme français là-bas et n'a pas de papiers.

Etablir une existence légale
Quel que soit l'endroit où l'enfant est né,
sa iliation n'est pas reconnue en France.
La circulaire Taubira permet désormais
à tous ces enfants d'être français.

Le protocole
de FIV implique
le recueil du
sperme, parfois
le recours
à un don
ou un achat
d'ovule. Puis la
mère porteuse
subit une ou
plusieurs FIV
jusqu'à ce qu’elle
soit enceinte.
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* Gestation pour autrui.
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